
1/2

APRÈS ART. 27 N° 1586

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 septembre 2018 

CROISSANCE ET TRANSFORMATION DES ENTREPRISES - (N° 1088) 

Adopté

AMENDEMENT N o 1586

présenté par
M. Taquet, Mme de Montchalin, Mme Hai, M. Giraud, Mme Verdier-Jouclas, M. Labaronne, 

M. Le Gendre, M. Saint-Martin, Mme Dominique David, Mme Gregoire, M. Anato, M. Baichère, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Bonnell, M. Bothorel, Mme Brunet, M. Cellier, M. Chassaing, 

Mme Crouzet, Mme Faure-Muntian, M. Girardin, Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, 
M. Guerini, M. Jolivet, M. Kasbarian, Mme Khattabi, M. Lauzzana, Mme de Lavergne, 

M. Leclabart, Mme Melchior, Mme Mirallès, M. Mis, Mme Motin, Mme Oppelt, M. Perrot, 
Mme Petel, M. Pietraszewski, M. Savatier, M. Zulesi, M. Ferrand et les membres du groupe La 

République en Marche
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

I. – Le premier alinéa du II de l’article L. 221-32 du code monétaire et financier est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Cette disposition ne s’applique pas en cas de licenciement, de mise à la 
retraite anticipée ou d’invalidité du titulaire du plan ou de celle de son conjoint correspondant au 
classement dans la deuxième ou troisième catégorie prévue à l’article L. 341-4 du code de la 
sécurité sociale. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par la 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

IV. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Tout retrait sur un PEA ou sur un PEA-PME avant les huit ans du plan entraîne actuellement sa 
fermeture automatique.
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Contrairement à ce qui existe par exemple pour l’assurance-vie (article 125-0 A du code général des 
impôts), il n’existe pas de mesure prévoyant que ce principe ne s’applique pas en cas de 
licenciement, de retraite anticipée ou d’invalidité du titulaire du plan ou de son conjoint.

Le présent amendement, reprenant les cas prévus pour l’assurance-vie, prévoit que dans ces cas 
difficiles, un retrait avant huit ans n’entraîne pas la fermeture automatique de ces plans.


